
                 

 
Programme Fellowship éditeurs à Paris 2012 

 
 

À l’occasion du Salon du livre de Paris, le Bureau International de l’Édition Française (BIEF) organise en 
coopération avec le CNL, le MOTif et la Sofia la deuxième édition du programme Fellowship à Paris.  
 

Dans le cadre de ce programme, qui aura lieu du 17 (jour d’arrivée) au 23 mars 2012 inclus, le BIEF 
invite 14 responsables éditoriaux spécialisés en littérature et en sciences humaines à participer à un 
programme composé d’un séminaire et d’interventions sur le marché du livre en France, de rencontres avec 
des éditeurs français et de visites de maisons d’édition. Les candidats doivent être acteurs de la décision de 
publication et avoir au moins trois ans d’expériences en tant qu’éditeur.  
 

Ce programme qui se déroule en même temps du Salon du livre de Paris vise à favoriser les échanges 
professionnels entre vous et vos collègues français. Les interventions et séminaires seront consacrés à la 
traduction de littérature et de sciences humaines et aux principaux enjeux de l’édition dans vos pays et en 
France. Une journée se déroulera au Salon du livre de Paris qui se tient aux mêmes dates.   
 

IMPORTANT : Ce programme s’adresse à des éditeurs francophiles mais pas forcément parfaitement 
francophones. Notez que certaines rencontres avec vos homologues français vont se dérouler en français 
uniquement, sans traduction vers l’anglais.  
 

Toutes les demandes seront étudiées mais la priorité sera donnée aux candidatures des pays suivants :  
 

 Allemagne 
 Argentine 
 Corée du Sud 
 Espagne 
 États-Unis 
 Grande-Bretagne  
 Grèce  
 Inde 
 Italie 
 Mexique  
 Pays de langue arabe  
 Pologne  
 Portugal 
 Serbie  

 
Si vous souhaitez postuler à ce programme, merci d’envoyer : 
 

 Votre dossier de candidature  
 Votre CV 
 L’accord écrit de votre direction  
 Une lettre de motivation  

 

par email d’ici le 23 décembre 2011 à l’adresse suivante : k.petrovic@bief.org 
 
Le BIEF et ses partenaires prennent en charge les frais d’hôtel (six nuits) et vos dépenses 
journalières (sous forme de per diem).  
Les frais de voyage restent à la charge des participants du programme.  


